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Aux Adhérents de l’association LA RONDE DES OUSSONS, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de votre Assemblée Générale, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association LA RONDE DES OUSSONS relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine l’Association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.
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 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 

sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant, 

exposé dans la note « Règles et méthodes comptables – règles générales » de l’annexe des 

comptes annuels, concernant l’application du règlement ANC n° 2022-06. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

 Notifications des subventions

Nous nous sommes assurés du correct rapprochement des notifications de subventions avec la

comptabilité ;

 Détermination des provisions

Votre association comptabilise des subventions à recevoir pour constater les subventions non

encore encaissées. Nos travaux ont consisté à apprécier les données sur lesquelles se fondent

ces estimations. Nous avons obtenu les éléments probants recherchés quant à la régularité de

la comptabilisation des produits en termes de réalité et de rattachement sur l’exercice 2025.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.
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 Informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur la situation

financière et les comptes annuels adressés aux Adhérents

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Conseil d’administration et dans les 

autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Adhérents.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du

contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur

l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les

concernant fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation

s’appuie sur des éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de son

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une

certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Montauban, le 21 mai 2026 

SODECAL AUDIT 

Anne Laure DESTRUEL 

Commissaire aux comptes
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C
TI
F 
I
M
M
O
BI
LI
S
E

A
C
TI
F 
CI
R
C
U
L
A
N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O
M
P
T
E
S 
D
E

R
E
G
U
L
A
RI
S
A
TI
O
N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

TOTAL     ( II ) 101 843 59 740 42 103 15 644

356 356

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 489 695 60 633 429 061 393 517

129 945 129 945 129 473

6 495 894 5 601 7 964

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

14 630 10 491 4 139 695

87 212 49 248 37 964 14 949

Titres imm. de l’activité de portefeuille

EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS 2

387 852 894 386 958 377 873

eurosEtat exprimé en 

Voir rapport de l'expert comptable

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 67 412 67 412 71 380

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

(2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 183 644 183 644 169 056
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers (2)
Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O
N
D
S 
P
R
O
P
R
E
S

D
E
T
T
E
S 
(1
)

Total des fonds propres

Pr
o
vi
si
o
ns

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

26 954 26 954

6 657 6 657

14 685 21 382

316 266 301 581Total des fonds propres (situation nette)

21 786 22 765

Total des provisions 21 786 22 765

TOTAL PASSIF 429 061 393 517

Total des dettes 59 785 59 556

50 71749 242

199

4EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS

347 491 311 196

10 543 8 640

Etat exprimé en euros

14 685,30 21 381,58

(2)Dont emprunts participatifs
(1)Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 59 785 59 556

Provisions réglementées

Total des autres fonds propres 31 225 9 615

Voir rapport de l'expert comptable

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

dé
di
és

F
o
n
ds
 

re
po
rt
és
 e
t Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

267 969 246 588

Subventions d'investissement 31 225 9 615
Fonds propres consomptibles

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R
O
D
UI
T
S 
D'
E
X
P
L
OI
T
A
TI
O
N

C
H
A
R
G
E
S 
D'
E
X
P
L
OI
T
A
TI
O
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS 6

31/12/2025 31/12/2024Etat exprimé en euros

12 12

Voir rapport de l'expert comptable

1 903 2 050

94 261 95 234

980 14 369

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

200 200

463 289 457 737

6 430

269 035

76 976

4 702

273 649

61 976

84 219 95 662

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

9 173 5 953

Aides financières

451 950 442 732

11 339 15 006

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

Ventes de biens

365 761 345 856

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats

Utilisations des fonds dédiés

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 184 29

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 6 116 789

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R
O
D
UI
T
S

Total des produits financiers

FI
N
A
N
CI
E
R
S

C
H
A
R
G
E
S

FI
N
A
N
CI
E
R
E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

7EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS

11 339 15 006

3 662 3 329

18 33515 001

3 245

3 245

316 198

466 951 464 311
452 266 442 930

14 685 21 382

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

25 231

25 231

6 070

Voir rapport de l'expert comptable

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

24 233

6 236

24 233

6 236

Bénévolat 6 070

31 301 30 469

31 301 30 469

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024eurosEtat exprimé en 
Règlement ANC 2022-06

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

3 662 3 329

3 662 3 329
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 429 061 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   466 951 
euros et un total charges de 452 266 euros,dégageant ainsi un résultat de 14 685 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Ces comptes annuels ont été arrêtés  par les dirigeants de l'association.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des moyens mis 
en oeuvre

Conformément aux dispositions règlementaires de l’ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018, il 
convient de décrire :

- L'objet social de l'entité, nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées :
L'association a pour objet de gérer et organiser un établissement multi-accueil pour les enfants de 2 
mois et demi à 4 ans sur la commune de Bizanos.

- Les moyens mis en oeuvre :
Pour exercer ses activités, l'association dispose de locaux mis gratuitement à disposition pa la 
commune de Bizanos. Les factures de gaz, d’électricité, d’eau sont prises en charge par la commune 
et l’entretien du jardin est réalisé par le service technique.
L'équipe éducative se compose d'une directrice, d'une infirmière, d'auxiliaires de puériculture et de 
CAP petite enfance.

Règles générales

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables 
françaises suivant les prescriptions du règlement N° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le 
règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014  relatif au plan comptable général, modifié par le règlement n° 
2018-06 du 5 décembre 2018.

Les modifications réalisées en application du nouveau règlement ANC 2022-06 n'impactent pas de 
façon significative la présentation des comptes. Elles concernent :

Règles et Méthodes Comptables

Page : 11Association LA RONDE DES OUSSONSEXAS CONSULTANT

Etat exprimé en euros

Voir rapport de l'expert comptable
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- Renumérotation du compte 1530 en 152100.
- Renumérotation du compte 4687 en 4677.
- Renumérotation du compte 7770 en 7470.
- Renumérotation du compta 7910 en 641900.
- Renumérotation du compte 7912 en 64900.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté.

Immobilisations

Les immobilisations corporelles et incorporelles acquises à titre onéreux sont évaluées au coût 
d'acquisition.

Aucun composant significatif n'a été identifié.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 

durée de vie prévue.
*Installations techniques : 5 à 10 ans
*Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans
*Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans
*Matériel de bureau : 5 à 10 ans
*Matériel informatique : 3 ans
*Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'origine.
Aucune valeur résiduelle significative et mesurable n'a été identifiée.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

Règles et Méthodes Comptables

Page : 12Association LA RONDE DES OUSSONSEXAS CONSULTANT

Etat exprimé en euros

Voir rapport de l'expert comptable
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valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Règles et Méthodes Comptables

Page : 13Association LA RONDE DES OUSSONSEXAS CONSULTANT

Etat exprimé en euros

Voir rapport de l'expert comptable
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Immobilisations
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

I
N
C
O
R
P
O
R
E
L
L
E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O
R
P
O
R
E
L
L
E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

FI
N
A
N
CI
E
R
E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

14EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS

31/12/2025

   

  

  

  

  

  

  

10 418 14 630

36 341 62 331

  

20 345 24 882

  

67 104 101 843

67 104 101 843

 

 

 

 

 

 

 

 

86

 

Etat exprimé en euros
Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Voir rapport de l'expert comptable

 
 
 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

  

 

 

  

  

 

Créances rattachées à des participations

Participations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

4 212

25 990

 

4 622

 

  

34 824 86

34 824 86
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Amortissements
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Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

I
N
C
O
R
P
O
R
E
L
L
E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O
R
P
O
R
E
L
L
E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

15EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS

31/12/2025

   

   

  

   

   

   

   

9 724  10 491

22 083  28 788

   

20 460 19 654

   

51 460 59 740

51 460 59 740

Etat exprimé en euros

Voir rapport de l'expert comptable

 
 
 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

 

 

 

 

 

768

6 705

 

806

 

  

8 279  

8 279  
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Page :

PROVISIONS REGLEMENTEESP
R
O
VI
SI
O
N
S 
R
E
G
L
E
M
E
N
T
E
E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R
O
VI
SI
O
N
S 
P
O
U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 RI
S
Q
U
E
S 
E
T 
C
H
A
R
G
E
S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R
O
VI
SI
O
N
S 
P
O
U
R 

D
E
P
R
E
CI
A
TI
O
N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS 16

31/12/2025

 

   

  

   

   

titres de participation

   

   

   

   

22 765 980 21 786

   

   

   

   

   

22 765 21 786

   

   

   

   

   

   

  894

   

 894

894 980

  

  

 

Etat exprimé en euros

Voir rapport de l'expert comptable

 
 
 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 980

 

 

 

 

 

 

894

 

894  

980

  

  

22 765 894

   

 

22 679
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Créances et Dettes
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R
E
A
N
C
E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E
T
T
E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS 17

31/12/2025

  

  

  

894  

5 601  

  

720  

64 315  

  

  

  

  

  

2 376  

356  

74 263

 

 

 

   

   

   

  

   

10 543   

25 903   

19 214   

316   

  

   

 

3 810   

   

   

   

   

   

59 785

 

 

 

Etat exprimé en euros

31/12/2025

Voir rapport de l'expert comptable

 
 
 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

894

5 601

 

720

64 315

 

 

 

 

 

2 376

356

74 263  

 

 

 

 

 

10 543

25 903

19 214

316

 

 

3 810

 

 

 

 

 

59 785   
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

6 6576 657

14 685

31 225

 

9 615

21 382

 

347 491311 196

18EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS

Etat exprimé en euros

Voir rapport de l'expert comptable

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 26 954  26 954

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

246 588 267 969

Réserves statutaires ou contractuelles

301 581 316 266

  

21 382

 

 

 

 

 

 

 

 

6 442

 

Règlement ANC 2022-06

 

(21 382)

 

 

 

 

 

 

 

14 685

 

28 052

 

14 685

42 738 6 442
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Quotes-parts virées au compte de résultat

Variation des Subventions d'Investissement

46 86920 392

19EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS

Etat exprimé en euros

Voir rapport de l'expert comptable

Subventions à la
clôture

Augmentation
clôture
Subvention à la 

31/12/2024 31/12/2025

Montant nominal

Diminution

10 777 15 644 

Subventions d'investissement

Subventions d'équipement

Autres subventions d’investissement  

20 392 46 869

  

1 57528 052

 

1 575

    

28 052

4 867
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

EXAS CONSULTANT Association LA RONDE DES OUSSONS 20

31/12/2025

356

 

 

Etat exprimé en euros

TOTAL 356

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir rapport de l'expert comptable

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

356
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Concours publics et subventions
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Voir rapport de l'expert comptable

Concours publics et subventions

Concours publics

Subventions d'exploitation

Subventions d'investissement

TOTAL

Union
Etat

Collectivités
Autres

  

 89 393

28 052 

européenne territoriales Montant fin ex.CAF31/12/2025

Etat exprimé en euros

 

 

 

 

82 450

  28 052

 

 

 

6 943

 

117 446   82 450 28 052 6 943
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Total 

Evaluation des contributions volontaires en nature

Voir rapport de l'expert comptable

Répartition par nature de produits
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31/12/2025 31/12/2024

Prestations en nature

Charges supplétives (Mairie BIZANOS) 25 231 24 233

   

   

   

   

Total 

Répartition par nature de charges

 

31/12/2025 31/12/2024

Secours en nature

 

  

  

  

  

Mise à disposition gratuite de biens

Charges supplétives 25 231 24 233

   

   

   

   

Prestations

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personnel bénévole

Bénévolat

 

 

 

 

6 070

 

 

 

 

6 236

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons en nature

 

 

Bénévolat : 489.10h pour 2025 valorisées au smic horaire chargé 12.41 €/h

Bénévolat : 502.50h pour 2024 valorisées au smic horaire chargé 12.41 €/h

 

Bénévolat

 

 

6 070

 

  

6 236

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25 231 24 233

31 301 30 469

  

24 23325 231

  

6 2366 070

31 301 30 469

6 2366 070
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Autres informations

Depuis le 1er janvier 2024, la mise en place de l'avenant n°10-2022 relatif à la révision des systèmes de 
classification et de rémunération de la convention collective nationale des Acteurs du lien Social et Familial 
induit une revalorisation générale des rémunérations et des charges sociales afférentes.

Engagements de retraite

Part des engagements qui ont fait l'objet de provisions : 21 786 euros

Engagement de retraite : le passif social s'élève à 21 786 € au 31.12.2025 calculé selon les 
modalités suivantes :

- CCN Sociaux et socioculturels centres et autres acteurs du lien social
- Méthode prospective
- Evolution des salaires de 4%
- Charges patronales incluses
- Taux d'actualisation financière de 3.86 %
- Application d'une table de turn-over et de la table de mortalité 2006-2008

Rémunération du commissaire aux comptes

Honoraires de certification des comptes : 4 124 €

Divers

En application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, compte tenu de la taille de la 
structure et pour respecter le principe de non individualisation de l’information sur les 
rémunérations des 3 plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés, le montant de rémunération 
ne sera communiqué dans cette annexe.

Etat exprimé en euros

Voir rapport de l'expert comptable

Annexe libre
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